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Contexte : 

 

En avril 2018, les dix associations membres de la CONMEBOL ont proposé de mener une étude de faisabilité 

portant sur l’augmentation de 32 à 48 du nombre d’équipes participant à la phase finale de la Coupe du 

Monde de la FIFA, Qatar 2022™. Cette proposition a également été mise à l’ordre du jour de la séance n°7 

du Conseil de la FIFA, le 10 juin 2018 à Moscou, où le sujet a été discuté de manière approfondie. Au terme 

de ces discussions, il a été convenu de retirer la proposition de l’ordre du jour du 68e Congrès de la FIFA afin 

de permettre à l’administration de la FIFA d’étudier ce point en étroite collaboration avec les principales 

parties prenantes du pays hôte désigné, le Qatar, et de présenter un rapport au Conseil de la FIFA. 

 

Dans le sillage de cette décision du Conseil, l’administration de la FIFA a préparé un rapport sur la faisabilité 

d’une augmentation de 32 à 48 du nombre d’équipes participant à la phase finale de la Coupe du Monde 

de la FIFA, Qatar 2022™. 

 

Sur la base de l’analyse contenue dans le rapport, et plus particulièrement des principaux enseignements 

présentés dans sa section 1.3, l’administration de la FIFA a conclu que l’élargissement de la Coupe du Monde 

de la FIFA, Qatar 2022™ de 32 à 48 équipes serait faisable, à condition que les exigences mentionnées dans 

le rapport soient respectées. 

 

Pour décision :  

 

Il est demandé au Conseil de la FIFA de bien vouloir se prononcer sur les points suivants : 

 Approuver la conclusion de l’étude de faisabilité selon laquelle l’élargissement de la Coupe du 

Monde de la FIFA, Qatar 2022™ à 48 équipes n’est possible que si des pays voisins accueillent 

certains matches (le Qatar restant le principal pays hôte). 

 Approuver de passer à la phase suivante de cette procédure, à savoir que la FIFA et le Qatar 

(représenté par le Conseil suprême pour la remise et l’héritage et par la QFA) doivent 

conjointement présenter au Conseil de la FIFA et au Congrès de la FIFA une proposition valable 

d’élargissement de la compétition à 48 équipes avec un ou plusieurs autre(s) pays co-

organisateur(s) en plus du Qatar (qui demeure le pays hôte attitré).  

 Reconnaître que la décision finale concernant l’élargissement de la Coupe du Monde de la FIFA, 

Qatar 2022™ à 48 équipes revient au Congrès de la FIFA. 
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1 Vue d’ensemble 

1.1 Contexte 

En avril 2018, les dix associations membres de la CONMEBOL ont proposé de mener une étude de faisabilité 

portant sur l’augmentation de 32 à 48 du nombre d’équipes participant à la phase finale de la Coupe du 

Monde de la FIFA 2022™. Dans un premier temps, cette proposition a été intégrée à l’ordre du jour du 68e 

Congrès de la FIFA, tenu le 13 juin 2018 à Moscou, sous le point 12.2. 

Elle a également été mise à l’ordre du jour de la séance n°7 du Conseil de la FIFA, le 10 juin 2018 à Moscou, 

où le sujet a été discuté de manière approfondie. Au terme de ces discussions, il a été convenu de retirer la 

proposition de l’ordre du jour du 68e Congrès de la FIFA afin de permettre à l’administration de la FIFA 

d’étudier ce point en étroite collaboration avec les principales parties prenantes du pays hôte désigné, le 

Qatar, et de présenter un rapport au Conseil de la FIFA lors de sa séance suivante. 

En conséquence, l’administration de la FIFA a préparé le présent rapport. 

1.2 Synthèse du présent document 

Ce rapport a été préparé par l’administration de la FIFA dans le but d’étudier la faisabilité d’une augmentation 

de 32 à 48 du nombre d’équipes participant à la phase finale de la Coupe du Monde de la FIFA 2022™. Il 

adopte la structure suivante : 

 La section 2 examines un élargissement à 48 équipes en 2022 dans le contexte des niveaux de 

représentation existants et souligne les bienfaits associés à une augmentation de la participation à la 

Coupe du Monde de la FIFA™. 

 La section 3 étudie la faisabilité d’une compétition à 48 équipes dans les conditions actuelles et 

indépendamment de toute considération relative au pays hôte. Elle est principalement consacrée au 

format dans le cadre d’une durée de compétition de 28 jours, aux considérations relatives à l’équité 

sportive et à la qualité du spectacle, à la répartition des places, et aux impacts sur le calendrier 

international des matches et les procédures de qualification des confédérations (la « compétition 

préliminaire »), ainsi qu’aux impacts juridiques associés au changement de format compte tenu du 

cadre déjà mis en place. 

 La section 4 étudie la faisabilité d’une compétition à 48 équipes dans le contexte du pays hôte 

désigné, le Qatar. Elle décrit les exigences clés liées à l’organisation d’une Coupe du Monde de la 

FIFA™ à 48 équipes en matière d’infrastructures, et examine la capacité potentielle du Qatar à y 

répondre. 

 La section 5 présente les mesures d’atténuation pouvant être envisagées pour remédier à toute 

insuffisance en matière de capacité dans l’hypothèse d’une compétition à 48 équipes, notamment la 

possibilité d’une co-organisation de la compétition avec la Qatar. À cet égard, elle explore également 
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le contexte géopolitique ainsi que les implications commerciales, financières et juridiques liées à un 

tel modèle. 

 Enfin, la section 6 présente les prochaines étapes et le calendrier proposés à la lumière des principales 

conclusions tirées de la présente étude de faisabilité. 

1.3 Conclusions et principaux enseignements 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des principaux enseignements tirés de l’analyse détaillée 

contenue dans le présent rapport. 

Sur la base de l’analyse contenue dans le présent rapport, et plus particulièrement des principaux 

enseignements présentés dans cette section, l’administration de la FIFA a conclu que 

l’élargissement de la Coupe du Monde de la FIFA 2022™ de 32 à 48 équipes serait faisable, à 

condition que les exigences ci-dessous soient respectées. 

Élargissement de la Coupe du Monde de la FIFA 2022™ à 48 équipes 

Principaux enseignements de l’étude de faisabilité 

1. Déjà confirmé à compter de l’édition 2026, l’élargissement de la Coupe du Monde de la FIFA™ 

augmenterait considérablement la représentation et l’inclusion des associations membres, ce qui, en 

retour, augmenterait la représentation et l’inclusion de toutes les parties prenantes du football et du 

grand public, contribuant ainsi à la promotion du football à l’échelle mondiale conformément aux 

objectifs statutaires de la FIFA. En termes de niveau de représentation, il s’inscrirait également dans la 

logique des précédents élargissements de la Coupe du Monde de la FIFA™ ainsi que des récents 

élargissements des compétitions des confédérations. 

 

2. Une compétition du niveau de la Coupe du Monde de la FIFA™ peut entraîner une amélioration des 

performances des équipes participantes à l’avenir. L’exposition médiatique offerte par la Coupe du 

Monde de la FIFA™ permet également aux équipes de bénéficier de davantage de revenus, qu’elles 

peuvent ensuite réinvestir dans le développement du football et notamment l’accès des jeunes au 

football. Un élargissement anticipé (de 2026 à 2022) offrirait plus tôt à davantage d’associations 

membres d’exploiter les bienfaits potentiels liés à une participation à la Coupe du Monde de la FIFA™ 

dans le domaine du développement du football. 

 

3. Un élargissement de la compétition à 48 équipes verrait la FIFA adopter le format approuvé pour la 

Coupe du Monde de la FIFA 2026™ sans devoir faire de concessions majeures quant à la qualité 

sportive. La mise en œuvre de ce format sur une durée réduite de 28 jours exigerait d’apporter des 

ajustements à certains aspects du calendrier des matches, s’agissant notamment du nombre de jours 

de repos pour les équipes et de jours de battement pour les stades. Ces ajustements cadrent toutefois 

avec les principes observés dans les compétitions des confédérations et dans les meilleurs 
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championnats partout dans le monde. De plus, sur la base de son analyse, la FIFA estime que les 

difficultés peuvent être suffisamment atténuées, notamment en augmentant le nombre de sites et de 

matches par jour. 

 

4. La mise en œuvre d’une compétition à 48 équipes verrait chaque confédération bénéficier de 

davantage de places quatre ans plus tôt que prévu à l’origine. Compte tenu de l’ampleur de cet 

élargissement, il faut s’attendre à ce que la plupart des confédérations soient amenées à modifier le 

format de leurs qualifications. La FIFA sait d’ailleurs que certaines confédérations sont déjà en train 

d’étudier des options de format de qualifications pour une compétition à 48 équipes et d’élaborer des 

propositions adéquates. À cet égard, il conviendrait d’obtenir dans les meilleurs délais des 

éclaircissements sur quelques points clés afin que les formats des qualifications soient finalisés, 

approuvés par la FIFA et communiqués aux associations membres en lice. Cela concerne plus 

particulièrement les aspects suivants :  

a. Confirmation du format et de la répartition des places (suivant le format de 2026). 

b. Dans l’hypothèse d’une compétition co-organisée, il conviendrait de confirmer si certains ou 

tous les nouveaux pays co-organisateurs bénéficieraient d’une qualification automatique. 

 

5. Concernant les aspects juridiques : 

a. Dans la mesure où le format n’entraînerait pas une dévaluation notable et matérielle des droits, 

les risques sont faibles en termes d’exposition juridique dans le cadre des accords de droits 

commerciaux de la FIFA. 

b. La procédure de candidature déjà mise en œuvre n’excluait pas les candidatures conjointes et 

tous les candidats avaient dès le départ la possibilité de proposer une co-organisation. Le risque 

est donc faible de voir des candidats (voire d’autres associations membres) avancer qu’ils 

auraient pu participer à la procédure s’ils avaient su que la FIFA envisageait des possibilités de 

co-organisation. De plus, sur la base de l’analyse de la FIFA et des analyses juridiques 

précédentes, le risque de voir des candidats déposer des réclamations liées au changement de 

format est faible. 

 

6. S’agissant de la faisabilité pour le pays hôte, l’analyse de la FIFA démontre que l’organisation d’une 

Coupe du Monde de la FIFA™ à 48 équipes en 2022 sur le seul territoire du Qatar ne serait pas.  

 

Pour considérer une compétition à 48 équipes, la FIFA et le Qatar doivent envisager une compétition 

co-organisée impliquant un ou plusieurs pays voisins potentiels. Sur la base de paramètres tels que 

l’appartenance aux confédérations, la proximité géographique, la stabilité, l’infrastructure et 

l’expérience dans l’organisation de compétitions de football, la FIFA a dressé la liste suivante de pays 

co-organisateurs possibles aux côtés du Qatar :  

a. Bahreïn 
b. Koweït 
c. Oman 
d. Arabie saoudite 
e. Émirats arabes unis 
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Toute sélection ou inclusion finale de co-organisateurs nécessite le consentement du Qatar, pays hôte 

attitré, et de ses principales parties prenantes. Pareille proposition doit donc être élaborée 

conjointement entre la FIFA et lesdites principales parties prenantes. 

 

7. En raison de la situation géopolitique dans la région et du récent embargo imposé par le Bahreïn, 

l’Arabie saoudite, les Émirats arabes unis et l’Égypte sur le Qatar, l’implication de ces pays dans une 

co-organisation de la compétition avec le Qatar passerait par la levée de cet embargo, en particulier 

les restrictions relatives à la circulation des personnes et des biens. Dans l’idéal, ce critère devrait faire 

l’objet d’une condition préalable à la désignation de ces co-organisateurs, s’agissant au moins de tous 

les aspects liés à la Coupe du Monde de la FIFA, Qatar 2022™. 

 

8. Sur le plan financier, un élargissement à 48 équipes génèrerait un excédent évalué à USD 262 millions 

bien qu’une grande partie de cet excédent serait affecté aux contributions destinées aux 16 équipes 

participantes supplémentaires. Il ne s’agit là pas tant d’un élément de coût opérationnel mais 

davantage un gain financier retournant directement dans le football via des contributions aux 

associations membres participantes supplémentaires. 

 

9. L’analyse de la FIFA indique que la décision de désigner tout pays coorganisateur aux côtés du Qatar 

pour la Coupe du Monde de la FIFA, Qatar 2022™ – tel que conjointement proposé par la FIFA et le 

Qatar – reviendrait au Congrès de la FIFA et que ce dernier, en tant qu’organe législatif suprême de la 

FIFA, aurait le droit de prendre une telle décision. La désignation d’éventuels pays co-organisateurs 

doit donc intervenir lors du 69e Congrès de la FIFA, en juin 2019. Aussi, le Qatar, pays désigné pour 

accueillir la Coupe du Monde de la FIFA 2022™ et principal pays hôte en cas de co-organisation, devra 

proposer conjointement avec la FIFA d’éventuels pays co-organisateurs au Congrès de la FIFA. 

L’administration de la FIFA a conçu une procédure et un calendrier en quatre étapes pour la finalisation 

de l’exercice de faisabilité, et la décision finale sur l’élargissement et les co-organisateurs serait prévue 

pour juin 2019 – voir la section 6 du présent rapport. 
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Prochaines étapes 

Comme indiqué dans l’enseignement 10, la section 6 fournit davantage de détails concernant les prochaines 

étapes envisagées.  

Il est en particulier recommandé que : 

 Lors de sa prochaine séance, en mars 2019, le Conseil de la FIFA doit : 

o Approuver la conclusion de la présente étude de faisabilité selon laquelle l’élargissement de la 

Coupe du Monde de la FIFA, Qatar 2022™ à 48 équipes n’est possible que si des pays voisins 

accueillent certains matches (le Qatar restant le principal pays hôte). 

o Approuver de passer à la phase suivante de cette procédure, à savoir que la FIFA et le Qatar 

(représenté par le Conseil suprême pour la remise et l’héritage et par la QFA) doivent 

conjointement présenter au Conseil de la FIFA et au Congrès de la FIFA une proposition valable 

d’élargissement de la compétition à 48 équipes avec un ou plusieurs autre(s) pays co-

organisateur(s) en plus du Qatar (qui demeure le pays hôte attitré). 

o Reconnaître que la décision finale concernant l’élargissement de la Coupe du Monde de la FIFA, 

Qatar 2022™ à 48 équipes revient au Congrès de la FIFA. 

 Lors de sa prochaine séance, en juin 2019, le Conseil de la FIFA doit : 

o Prendre une décision finale en rejetant ou approuvant la proposition d’élargissement de la Coupe 

du Monde de la FIFA 2022™ à 48 équipes soumise conjointement par la FIFA et le Qatar. 

o En cas d’approbation de la proposition, confirmer les principaux aspects de la compétition, tels 

que : 

 Le format (cf. édition 2026) 

 

 La répartition des places (cf. édition 2026) 

o Recommander ou déconseiller au 69e Congrès de la FIFA de désigner tout pays co-organisateur 

inclus dans la proposition soumise conjointement par la FIFA et le Qatar. 

 Le Congrès de la FIFA devra se prononcer sur le fait d’élargir la Coupe du Monde de la FIFA, Qatar 2022™ 

à 48 équipes avec la désignation de pays coorganisateurs sur la base de la proposition soumise 

conjointement par la FIFA et le Qatar. 

 



 

 
 

 
  Coupe du Monde de la FIFA 2022™ – Étude de faisabilité d’un élargissement du format à 48 équipes        7 

2 Élargissement de la Coupe du Monde de la 
 FIFA 2022™ : contexte  

2.1 Représentation 

Impact de l’élargissement sur le niveau de représentation : analyse précédente 

Les impacts de l’élargissement de la Coupe du Monde de la FIFA™ sur le niveau de représentation ont été 

étudiés en détail dans le rapport présenté au Conseil de la FIFA en décembre 2016, qui analysait 

l’élargissement de la Coupe du Monde de la FIFA 2026™. 

À des fins de référence, vous trouverez ci-dessous certaines des principales analyses contenues dans le rapport 

de 2016. La méthodologie de la FIFA a consisté à examiner les tendances en matière d’élargissement, en 

prenant notamment compte de deux cas précédents : 

 l’édition 1982 de la Coupe du Monde de la FIFA™ en Espagne, où le nombre d’équipes est passé de 

16 à 24 ; 

 l’édition 1998 de la Coupe du Monde de la FIFA™ en France, où le nombre d’équipes est passé de 

24 à 32. 

La FIFA a ensuite étudié l’impact d’un élargissement de la Coupe du Monde de la FIFA™ à 48 équipes en le 

mettant en rapport avec la taille de la FIFA (en l’occurrence le nombre d’associations membres).  

Les principaux résultats sont présentés dans le tableau ci-après. Le graphique indique la tendance de la 

croissance du nombre d’équipes par rapport à la croissance du nombre d’associations membres participant 

à la procédure de qualification à la Coupe du Monde de la FIFA™ ainsi que le niveau de représentation au fil 

du temps et après chaque élargissement. Le graphique fait référence aux équipes participant aux 

qualifications car par le passé, il y a eu des cas exceptionnels où les associations membres n’ont pas participé 

aux qualifications pour la Coupe du Monde de la FIFA™. 
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Cette analyse illustre qu’en termes de représentation, un élargissement à 48 équipes serait cohérent avec les 

précédents élargissements, permettant de rester dans une proportion d’environ 20%. 

La proposition d’élargissement devient encore plus logique au regard du niveau de représentation constaté 

dans les compétitions finales des confédérations (Copa América de la CONMEBOL, Coupe d’Afrique des 

Nations de la CAF, Coupe d’Asie des Nations de l’AFC, Coupe d’Océanie des Nations de l’OFC, Gold Cup de 

la Concacaf et EURO de l’UEFA). 

Le graphique ci-après présente le niveau de représentation des compétitions continentales en 2016 par 

rapport à celui du format élargi : 

 

Comparativement, l’analyse a démontré qu’avec un élargissement à 48 équipes, le niveau de représentation 

resterait plus bas que celui de toutes les compétitions des confédérations, qui oscille entre 30% et 100%. 

Les observations ci-dessus ont, entre autres considérations, permis de tirer les principaux enseignements 

suivants : 

 L’élargissement de la compétition augmentera la représentation et l’inclusion des associations 

membres à la compétition finale, ce qui, en retour, augmentera la représentation et l’inclusion de 

toutes les parties prenantes du football et du grand public, contribuant ainsi à la promotion du 

football à l’échelle mondiale conformément aux objectifs statutaires de la FIFA. 

 En termes de représentation, un élargissement à 48 équipes représente une augmentation d’environ 

20% des associations membres représentées lors de la compétition finale de la Coupe du Monde de 

la FIFA™, ce qui n’est pas disproportionné par rapport aux précédents élargissements (en 1982 puis 

1998). 
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 Comparé au niveau de représentation des associations membres lors des compétitions finales des 

tournois continentaux des confédérations (Copa América de la CONMEBOL, Coupe d’Afrique des 

Nations de la CAF, Coupe d’Asie des Nations de l’AFC, Coupe d’Océanie des Nations de l’OFC, Gold 

Cup de la Concacaf et EURO de l’UEFA), un format à 48 équipes traduirait toujours une sous-

représentation des associations membres. 

Ces enseignements ont contribué à étayer la décision prise par le Conseil de la FIFA en janvier 2017 d’élargir 

la Coupe du Monde de la FIFA 2026™ à 48 équipes. 

Impact de l’élargissement sur le niveau de représentation : Coupe du Monde de la FIFA, Qatar 2022™ 

L’analyse ci-dessus portait sur l’élargissement de l’édition 2026 de la Coupe du Monde de la FIFA™ et 

remonte à 2016, mais elle n’en demeure pas moins valable aujourd’hui et applicable à l’élargissement de la 

Coupe du Monde de la FIFA, Qatar 2022™.  

En effet, soit les paramètres restent identiques soit ils renforcent le bien-fondé d’un élargissement à 

48 équipes : 

 La FIFA compte toujours 211 associations membres aujourd’hui. 

 La taille des compétitions des confédérations a augmenté ou est restée identique. Par exemple : 

o L’édition 2019 de la Gold Cup de la Concacaf donnera lieu à un élargissement de 12 à 

16 équipes 

o L’édition 2019 de la Coupe d’Afrique des Nations de la CAF donnera lieu à un élargissement 

de 16 à 24 équipes 

o L’édition 2019 de la Coupe d’Asie des Nations de l’AFC a donné lieu à un élargissement de 

16 à 24 équipes1. 

Par ailleurs, le fait d’élargir la Coupe du Monde de la FIFA™ quatre ans plus tôt que prévu (2022 au lieu de 

2026) ne constitue en aucun cas une anticipation prématurée si l’on considère que le dernier élargissement 

(de 24 à 32 équipes) remonte à 1998, soit 24 ans avant l’édition 2022. À titre de référence, la Coupe du 

Monde de la FIFA™ est passée de 16 à 24 équipes puis de 24 à 32 équipes dans des intervalles de 16 ans 

seulement. 

Toutes ces observations viennent fortement étayer l’argument selon lequel, en termes de niveau de 

représentation, un élargissement à 48 équipes en 2022 s’inscrirait dans la suite logique des élargissements 

précédents de la Coupe du Monde de la FIFA™ et serait parfaitement cohérent avec les récents 

élargissements des compétitions continentales. 

                                                
1 Cela ®tait d®j¨ pris en compte dans lôanalyse portant sur lô®largissement de la Coupe du Monde de la FIFA 2026Ê ï voir 

graphique plus avant. 


